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ARTICLE 34

À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots :

« départements, soit par les communes ou leurs groupements »

les mots :

« régions, les départements, soit par les communes ou leurs établissements publics de coopération 
intercommunale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ouvrir aux régions la possibilité de créer et gérer un centre de santé et à 
restreindre aux EPCI (et non aux groupements de commune) la possibilité de créer et gérer un 
centre de santé.

Si l’article 34 ouvre la possibilité aux départements d’ouvrir des centres de santé, alors il apparaît 
nécessaire de donner pouvoir aux régions d’ouvrir de tels centres.

Cette ouverture serait cohérente avec sa compétence d’aménagement du territoire.

L'expérience de la Région Centre Val de Loire atteste de la pertinence à ce que la région investisse 
la politique territoriale de santé.
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Enfin, au regard de la crise sanitaire actuelle et des difficultés de recrutement des professionnels de 
santé que connaît notre pays, il serait d’autant plus incohérent de ne plus permettre aux régions de 
contribuer à la création de centres de santé.

Il nous semble donc essentiel que les régions puissent créer et gérer des centres de santé.

Tel est l’objet du présent amendement.

Cet amendement a été travaillé avec la Région Occitanie.


